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Le programme des fêtes a été arrêté entre Sa Sainteté Pie X 
et Mgr Schœpfer, dans les audiences privées accordées à 
l’évêque de Tarbes les 9 et 18 novembre. Le Journal de la 
Grotte, du 24 novembre, donne cette heureuse nouvelle, et 
promet de satisfaire bientôt la légitime curiosité du monde 
catholique. Les fêtes jubilaires amèneront à Lourdes, en 1908, 
de tous les points de la catholicité, un nombre considérable 
de pèlerins. En prévision de l’encombrement des voies ferrées, 
M. l’abbé Nysse a lancé l’idée d’une réunion générale, à Paris, 
de tous les directeurs de pèlerinages, dans le but de s’entendre 
sur le choix des dates.

Quelle part notre Canada prendra-t-il à ces glorieuses mani­
festations? Nous l’ignorons encore. Avec plaisir tout de même 
nous avons entendu un fervent de Lourdes émettre l'idée 
d’un pèlerinage national, placé sous la protection de NN. SS. 
les évêques, et conduit peut-être par quelques-uns d’entre 
eux. Tous les diocèses du Canada tiendraient naturellement à 
l’honneur d’être représentés par un certain nombre de pèle­
rins. Pourquoi même chaque paroisse n’enverrait-elle pas son 
délégué spécial ? Et pourquoi nos grandes sociétés catholi­
ques ne figureraient-elles pas séparément ? Afin de laisse/ 
toute latitude aux divers groupes, on pourrait convenir sur un 
point de ralliement en Europe, à date fixe, d’où le pèlcinage 
entier se dirigerait vers Lourdes. Pour les détails d’organisa­
tion, il est préférable de s’adresser aux compagnies de navi­
gation ou, mieux encore, aux agences de voyages. M. L.-J. 
Rivet, dont le nom est connu, vient précisément de lancer 
dans la presse un ] rojet de pèlerinage pour 1908.

Dans ces expressions mondiales de la piété catholique, fêtes 
jubilaires de Lourdes, fêtes jubilaires du Souverain-Pontife, le 
Canada se doit de jouer un rôle en rapport avec sa population 
et la vivacité de sa foi.


